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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« sans délai »,

les mots :

« , selon les modalités définies par décret en Conseil d’État, après avis de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un décret en Conseil d’État est nécessaire afin d’avoir des garanties en matière de respect
des droits des personnes et de responsabilités des élus.

L’avis de la CNIL apparaît également indispensable.

Tel est l’objectif de cet amendement.


